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Objet : Attestation de capacité du système d’assainissement eaux usées /Extension de la ZI du 
Martray/Giberville.

Monsieur,

Dans le cadre de l’élaboration de votre évaluation environnementale, vous sollicitez l’accord 
de la Communauté urbaine Caen la mer pour le raccordement au réseau d’eaux usées du 
projet cité en objet.

Vous prévoyez la création de 8 hectares de surface cessible pour de l’activité.

Vous souhaitez connaitre les possibilités de raccordement de votre opération.
Je vous confirme que votre opération devra prévoir obligatoirement un raccordement sur le 
réseau public existant côté Giberville sur l’emprise de la ZI du Martray. En effet, le 
raccordement sur le réseau public existant côté Démouville de la zone d’activités du Clos neuf 
ne peut être envisagé. La zone est pourvue de deux postes de refoulement en cascade qui 
sont en limite de saturation.

Ces ouvrages refoulent via une conduite en servitude sur votre opération vers le réseau 
gravitaire situé sur la ZI du Martray. Votre étude devra intégrer cette conduite de manière à 
ce qu’elle soit mise sur domaine public.

Après étude, et au regard des éléments précités, je vous confirme que le réseau existant et la 
station de traitement des eaux usées du Nouveau Monde située sur la commune de 
Mondeville, sont disposés à recevoir les effluents générés, estimés à environ 250 équivalents-
habitants (soit un débit moyen rejeté d’environ 40 m3/j).

Ce courrier vaut donc accord pour le raccordement de votre opération au réseau public 
existant à proximité de votre emprise de projet à condition de respecter la prescription 
énoncée ci-dessus. Il sera nécessaire d’associer la Direction du Cycle de l’Eau pour 
appréhender et déterminer les conditions de raccordement. Je vous informe également que 
le projet devra respecter le règlement d’assainissement des eaux usées de la Communauté 
urbaine de Caen la mer et son cahier des prescriptions techniques associé.

Enfin, vous trouverez, en pièce jointe, une note justifiant la capacité résiduelle actuelle de la 
station d’épuration du Nouveau Monde.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Président et par délégation,
 Le Vice-président

Jean-Marie GUILLEMIN




